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i-:EHJBLIQUE DU BEN ll'J

PHES .DIENCB DE LA HEPUBLIQUE

LOI N° 95...010 du 25 SeptGr.lbre 1995

Fort8.nt autorisation de ratification de
la Convention Régionale sur la recom1ais
sance des études et des certificats,
diplômes, grades et autres titres de
l tEnscicnelilent Supérieur dans les Etats
dfAfri~u~] signée à ARUSHA, le 05 Décem
bre 1S'Û1 •

L'ASSEEBLEE !'i!\TION:\.LE a 8.c'i.CJp·cé

LE PRESIDE:IT ïl::: LA REPUDLI' \UE promulgue la
la Loi dont la teneur suit :

Article 1er.- Est autorisée la ra·tiiication par le Président de la
République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernêment, de la Convention
Régionale sur la reconnaissance des études et des certificats, diplô···
mes, grades et autres titres de IIBnseignement Supérieur clans les
Etats ct tAfrique, signée à "':.nUSH:\. le 05 Décembre 1981.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à CCIUNOU, le 25 Septembre 1S95

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Nicéphore SOGLO.~

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l t Action Gouverne:nentale et de la Défense
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Désiré

Le lftinistre de 1 tEducation
Nationale, ,~
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Le IIinistre des A:i.'faires j~trangères

et de la Coopérotion,
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Le Ninistr; chargé des Helations
avec les Institutions, Porte
Parole du. Gouv~~ement,
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, Le Garde des Sceau,",<: l'Iinistre de

la Justice et de la~6gis~ation
par intérim, ,/ l

, L/' rj
Théodore HOlQ•.{

Ampliations : PR 6 .AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 l1EDN 4 l'lEN 4 i-L\BC L~
NRI-PPG li AUTRES l::nn,S'l':i:RES 16 SGG 4 DGBN-DCF-DGTCP-DGID-DGDDI 5
Bt"J-DAN-DLC ;; GCONE-DCCT-INSiŒ 3 BCP-CSN-IGi\A 3 UNB-EN.:\-F.\Snp 3 JOHB 1•

.. -=.:-_-


